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32 HÉRITAGE

Fisc et donations:
disparités cantonales
Pas toujours facile de s'y retrouver entre les spécificités des uns et des autres.
A noter que, dans ces tableaux, ne figurent pas le conjoint et le partenaire
enregistrés, car ils sont exonérés de l'impôt sur les donations dans tous les cantons.

ENFANTS PETITS-ENFANTS

NEUCHATEL
10 000 fr. par bénéficiaire/an
Si la donation est plus élevée, la somme
totale est imposée à un taux de 3%. Les

donations exonérées peuvent être imposées

si elles ont été réalisées dans les 5 ans
précédant l'ouverture de la succession.

VAUD
50 000 fr. par donateur/an
51 la donation est plus
élevée, la somme totale est
imposée à un taux maximal

(canton/commune)
de 7%.

; Les cantons de Fribourg, Genève, Jura et Valais s

' exonèrent les donations faites aux enfants.

NEUCHATEL
10 000 fr. par bénéficiaire/an
La fiscalité est identique
aune donation faite aux enfants.

VAUD
10 000 fr. par donateur/an
La fiscalité est identique
à une donation faite aux
enfants. En cas de
prédécès d'un enfant, ses
descendants directs
peuvent recevoir
ensemble un maximum de
50 000 fr.

i Les cantons de Fribourg, Genève, Jura et Valais
exonèrent les donations aux petits-enfants.

LES PARENTS ET GRANDS-PARENTS ASCENDANTS LES PERSONNES NON APPARENTEES

JURA
10 000 fr. par donateur/5 ans
Le taux d'imposition est de 7%. Les biens que le bénéficiaire

a acquis de la même personne durant les
5 ans précédant le décès ou la dernière donation
sont cumulés. Si le montant cumulé dépasse
la franchise, l'ensemble est soumis à l'impôt.

NEUCHÂTEL
10 000 fr. par bénéficiaire/an
Si la donation est plus élevée, la

somme totale est imposée à un
taux de 3%. Les donations
exonérées peuvent être imposées
si elles ont été réalisées dans
les 5 ans précédant l'ouverture

de la succession.

VAUD
10 000 fr.
par donateur/an
Si la donation est plus élevée, le taux
d'imposition (canton/commune) maximal
sur la somme totale est de 15%.

CSsa Les cantons de Fribourg, Genève et Valais exonèrent les donations
faites aux parents et grands-parents.

JURA
10 000 fr. par donateur/5 ans
Le taux d'imposition est de 35%.
Les biens que le bénéficiaire a

acquis de la même personne
durant les 5 ans précédant le
décès ou la dernière donation
sont cumulés.
Si le montant cumulé dépasse la

franchise, l'ensemble est soumis
à l'impôt.

NEUCHÂTEL
10 000 fr. par bénéficiaire/an
Le taux d'imposition est de
45%. Les donations exonérées
peuvent être imposées si elles
ont été exécutées pendant les 5

ans précédant l'ouverture de la

succession.

VALAIS
2 000 fr. par donateur/an
Le taux d'imposition est de 25%.

FRIBOURG
5 000 fr. par donateur/5 ans
Le taux maximal d'imposition
(canton/commune) est de 37,4%.

Lorsque le bénéficiaire reçoit
plusieurs libéralités entre vifs ou
pour cause de mort d'une même
personne pendant 5 ans, le

montant exonéré n'est accordé
au total qu'une seule fois (article
24 LISD).

VAUD
10 000 fr. par donateur/an
Le taux d'imposition pour le

canton et la commune peut
atteindre au maximum 50%.

GENÈVE
5 000 fr. par donateur/10 ans
Le taux d'imposition maximal sur
la part dépassant la franchise est
de 54,6% (y compris les centimes
additionnels).
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